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INTRODUCTION  

Depuis 2005, et la loi du 11 février, on voit apparaitre la notion d’école inclusive, qui 

repose sur « droit pour tout enfant, quel qu’il soit, à fréquenter l’école ordinaire » 

(BELMONT, PLAISANCE, SCHNEIDER et al., 2007).  Selon BELMONT, 

PLAISANCE, SCHNEIDER et al. (2007) le but est de prendre en compte toutes les 

différences. « Une école inclusive accueille tout le monde sans distinction » 

ARMSTRONG et BARTON, 2003 in BELMONT, PLAISANCE, SCHNEIDER et al., 

2007). En plus de cette loi, on a également vu l’apparition des plans autismes. 

Aujourd’hui, nous en somme au quatrième, qui s’étend des années 2018 à 2022. Il a  

pour objectif d’améliorer la recherche, le dépistage et la prise en charge de l’autisme. 

Il s’articule autour de plusieurs points : le diagnostic précoce, la scolarisation, la 

diminution des hospitalisations en psychiatrie, le diagnostic des personnes adultes et 

la valorisation de la recherche. Là encore on retrouve la notion de scolarisation. 

Selon JUILLARD et PREEL (2018) le plan prévoit pour ce domaine d’augmenter le 

nombre d’enfants scolarisés en maternelle, notamment en créant des classes 

spécialisées ainsi que des postes pour des enseignants spécialisés à l’autisme. 

Cependant en attendant cette mesure, l’inclusion scolaire des enfants autistes reste 

problématique.  

Pour introduire mon mémoire, j’exposerai la situation de la scolarité des enfants 

autistes en France ainsi que les raisons qui m’ont fait m’interroger sur la scolarité de 

ces enfants.  

Dans un premier temps, j’expliquerai ce qu’est l’autisme, et les répercussions que sur 

la scolarité ainsi que les adaptations existantes et celles possibles afin de faciliter 

l’inclusion scolaire. Par la suite, je présenterai le rôle de l’ergothérapeute dans cette 

inclusion et le travail en collaboration notamment avec l’enseignant. Pour clôturer 

cette partie, j’exposerai mon questionnement ainsi que les hypothèses que 

j’envisage.  

Dans un second temps, j’expliquerai la méthodologie de recherche mise en place 

pour réaliser l’étude, puis j’analyserai les résultats obtenus, pour ensuite ouvrir une 

discussion qui me permettra d’interpréter mes résultats et ainsi vérifier mes 

hypothèses, puis j’analyserai les biais et les difficultés rencontrés afin de terminer sur 

les perspectives envisagées pour poursuivre mon travail de recherche.  
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1. CONTEXTE GENERAL  

Selon PHILIP (2012), l’autisme a longtemps été considéré comme un trouble 

psychotique, incriminant la relation mère-enfant. Entre les années 1990 et 2000, on 

va commencer à parler de trouble neurodéveloppemental. Malgré la disparition du 

terme de psychose infantile dans les différentes classifications au profit de Troubles 

Envahissants du Développement (TED), le terme persiste en France. Ce 

changement de conception va également permettre l’apparition d’une nouvelle 

méthode éducative en France, qui existe depuis de nombreuses années aux Etats 

Unis, intitulée Traitement and Education of Autistic and related communication 

Handicapped Children (Teach) qui signifie Traitement et Education des enfants 

autistes et de ceux ayant un Handicap de Communication apparenté. Cette nouvelle 

méthode permet d’inclure les parents dans la prise en charge (PHILIP, 2012).  

 

En matière de scolarité, « il faudra attendre les années 1980 pour que, sous la 

pression des associations de parents, une scolarisation en milieu ordinaire dans des 

classes dites intégrées soit envisagée » (PHILIP, 2012). La première ouvrira ses 

portes en 1985 dans une école publique. Et d’autres suivront ensuite. En 1994, 

l’association nationale Autisme France publie un livre blanc, « rassemblant des 

témoignages de parents qui expliquent la situation de carence éducative dans 

laquelle ils se trouvent en France avec leurs enfants » (PHILIP, 2012). A la suite de 

cela, Simonne Veil, alors Ministre de la Santé, demande une enquête afin de prendre 

connaissance de la situation. Cette enquête montrera un manque de prise en 

charge. « Une circulaire voit le jour en 1995 (la circulaire Veil), décrétant l’autisme 

comme priorité nationale et instituant des comités techniques régionaux à la surface 

du territoire pour faire un état des lieux » (PHILIP, 2012). En 1996, la loi Chossy 

définit l’autisme comme un handicap et non plus comme une maladie mentale 

évolutive, et  « affirme la nécessité d’une prise en charge éducative, pédagogique, 

thérapeutique et sociale » (PHILIP, 2012). Dans les années 2000, on voit apparaitre 

de nouvelles méthodes d’apprentissage comme le Pecs (Système de communication 

par échange d’images) ou encore l’ABA (Analyse appliquée du comportement). Il 

faudra attendre la loi du 11 février 2005 relative à « l'égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées » (Legifrance, 

2005) pour permettre une véritable inclusion des enfants autistes en milieu ordinaire. 
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En 2013, l’INSERM (Institut National de la Santé Et de la Recherche Médicale) 

estimait qu’environ 100 000 jeunes de moins de 20 ans souffraient de TED (Troubles 

Envahissants du Développement). Parmi eux, 30 000 seraient atteints d’autisme.  

Selon Madame Najat Vallaud-Belkacem, ancienne Ministre de l’Education Nationale 

(25 février 2016), les élèves présentant des troubles autistiques ou des TED 

scolarisés dans les établissements scolaires étaient : 23 545 en 2013 – 2014 et 26 

347 en 2014 – 2015.   

 

Aujourd’hui, nous trouvons trois types de scolarisation :  

 « Intégration individuelle d’un enfant dans une classe ordinaire ;  

 Intégration individuelle dans des classes spécialisées ;  

 Intégration collective d’enfants constituant une classe thérapeutique dans un 

établissement scolaire ordinaire » (BURSZTEJN et GERBER, 2001) 

Malgré toutes ces évolutions et mesures, leur inclusion reste problématique.  

 

2. QUESTION DE DEPART  

L’autisme est un sujet qui m’intéresse depuis plusieurs années. Au lycée dans le 

cadre d’une évaluation de préparation au Baccalauréat, j’ai été amenée à travailler 

sur ce sujet. Pour cela, j’ai rencontré des professionnels exerçant au sein d’un 

Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD). J’ai pu me rendre 

compte que cette pathologie restait mal connue, malgré le fait qu’il y ait de plus en 

plus d’actions de sensibilisation mises en place (campagne de publicité, « la France 

en bleu » …). Ce travail m’a permis de comprendre un peu mieux l’autisme et m’a 

incitée à m’y intéresser.   

  

Pendant mes études, j’ai également travaillé en tant qu’animatrice dans un centre de 

loisirs pendant les vacances scolaires, et j’ai été amenée à accueillir un enfant 

autiste. Nous n’avions reçu aucune consigne concernant les conduites à tenir pour 

l’accompagner. Je me suis donc interrogée sur comment faire pour l’intégrer au 

mieux aux activités. Cette expérience m’a montré qu’il était essentiel de 

communiquer, afin d’avoir toutes les informations nécessaires au bon accueil de cet 

enfant. J’ai réalisé mon stage du semestre 5,  auprès d’une ergothérapeute libérale, 

qui accompagnait des enfants autistes. Parmi eux, certains ne pouvaient être 

scolarisés en milieu ordinaire. Et pour ceux qui suivent un parcours scolaire 
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standard, les enseignants rencontrent des difficultés pour adapter leur cours aux 

capacités de ces enfants. 

Toutes ces expériences m’ont questionnée sur le rôle que l’on pourrait avoir en tant 

qu’ergothérapeute dans l’inclusion scolaire d’un enfant autiste.  

 

PROBLEMATIQUE  

1. CADRE CONCEPTUEL 

a. Autisme  

Définition  

Lorsque l’on parle d’autisme, on retrouve deux terminologies différentes.  

La première utilisée par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), le définit comme 

un «Trouble envahissant du développement caractérisé par : a) un développement 

anormal ou altéré, manifeste avant l'âge de trois ans, avec b) une perturbation 

caractéristique du fonctionnement dans chacun des trois domaines 

psychopathologiques suivants : interactions sociales réciproques, communication, 

comportement (au caractère restreint, stéréotypé et répétitif)» (OMS, 2008).   

  

Et la seconde qui est utilisée dans le Diagnostic and Statistical manual ou Mental 

Disorders – 5ème édition (DSM), définit l’autisme comme un trouble de la sphère 

autistique, dont les critères de diagnostic sont :   

 « Déficits persistants dans la communication sociale et les interactions 

sociales dans de multiples contextes, comme en témoigne ce qui suit, actuellement 

ou précédemment :   

 Modes restreints, répétitifs de comportements, d'intérêts ou d'activités, comme 

en témoigne au moins deux des éléments suivants, actuellement ou précédemment:   

 Les symptômes doivent être présents dans la période de développement 

précoce (mais peuvent ne devenir pleinement manifestes qu'après que les exigences 

sociales dépassent les capacités limitées, ou peuvent être masqués par des 

stratégies apprises plus tard dans la vie).  

 Les symptômes causent une altération cliniquement significative du 

fonctionnement actuel dans les domaines sociaux, scolaires ou professionnels, ou 

d'autres domaines importants.  
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 Ces perturbations ne sont pas mieux expliquées par la déficience intellectuelle 

(trouble de développement intellectuel) ou un retard global de développement. La 

déficience intellectuelle et le trouble du spectre de l'autisme surviennent 

fréquemment ensemble ; pour poser les deux diagnostics de trouble du spectre de 

l'autisme et de déficience intellectuelle, la communication sociale devrait être 

inférieure à celle prévue pour le niveau de développement général. »   

(DSM - V, 2013).   

 

Selon le DSM-V, le diagnostic de l’autisme repose sur deux grandes catégories de 

symptômes :  

« a) Troubles de la communication sociale (les problèmes sociaux et de 

communication sont combinés)  

 Absence de pointage   

 Absence d’écholalie   

 Langage stéréotypé  

 Echanges limités : questions fermées  

 Contact oculaire déficitaire : regard fuyant  

 Absence de jeux sociaux et d’imitation   

 Relations aux autres compliquées  

 Absence de retenue sociale, de réciprocité   

b) Comportements restreints et répétitifs :  

 Sensibilité inhabituelle aux stimuli sensoriels 

 Peu de centre d’intérêt  

 Rituels  

 Intolérance aux changements 

 Stéréotypies » (DSM - V, 2013).   

 

Etiologie  

En janvier 2010, la Haute Autorité de Santé (HAS) a publié un rapport sur l’état des 

connaissances sur l’autisme et les Troubles Envahissants du Développement (TED). 

Il  explique que les TED touchent toutes les classes sociales ; qu’il est plus présent 

chez les garçons que chez les filles. Les chiffres sont de 2 garçons pour  

1 fille lorsque l’autisme est associé à un retard mental et ils sont de 6 garçons contre 
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1 fille dans les cas d’autisme sans retard mental.  Il fait également état d’une 

augmentation du risque d’autisme en fonction de l’âge des parents (Pour une mère 

de plus de 35 ans, le risque est multiplié par 1,3 et pour un père de plus de 40 ans il 

est multiplié par 1,4).  

 

Dans le cas d’une fratrie ayant déjà un enfant souffrant de TED, le risque qu’un 

nouvel enfant développe un autisme est de 4% si le premier est un garçon et il est de 

7% si c’est une fille. Plus il y a d’enfants diagnostiqués dans la famille plus le risque 

augmente pour les suivants (entre 25 et 30% si la famille compte déjà deux enfants 

atteints). Dans le cas de jumeaux monozygotes, si l’un est atteint d’autisme, le risque 

que le second le soit aussi est compris entre 70 et 90%. (HAS, Janvier 2010) 

 

Selon la HAS, « Les données épidémiologiques mettent en évidence une multiplicité 

des facteurs de risque et des pathologies ou troubles associés aux TED. Ces études 

donnent des arguments en faveur de la nature multiple des facteurs étiologiques des 

TED avec une implication forte des facteurs génétiques dans leur genèse. Les 

facteurs psychologiques parentaux, en particulier maternels, et les modalités 

d’interactions précoces n’expliquent en aucune façon la survenue de TED. Il existe 

un consensus de plus en plus large sur la nature neurodéveloppementale des TED » 

(HAS, Janvier 2010). 

 

Répercussions au quotidien 

L’autisme a des répercussions au quotidien qui se retrouvent dans les interactions 

sociales, la communication ainsi que les comportements.  

 

Selon ROGE (2003), pour les interactions sociales, on va retrouver une mauvaise ou 

une non-utilisation des signaux non-verbaux :  

 L’utilisation du regard avec « le contact oculaire absent, le regard transfixiant 

[…], ou le regard est périphérique […], et le regard n’est pas coordonné avec les 

autres signaux sociaux. » (ROGE, 2003)  

 Les mimiques sociales sont peu présentes ou exagérées et peuvent paraitre 

inadaptées. (ROGE, 2003)  

 Les expressions gestuelles sont limitées et rarement utilisées dans le cadre 

d’interactions sociales.  (ROGE, 2003)  

 Des difficultés de compréhension des expressions  
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« L’enfant est donc isolé, ne recherchant pas le contact des autres et 

particulièrement des enfants de son âge. Il ne parvient pas à développer des jeux 

sociaux avec les autres enfants et ne s’adapte pas aux situations de groupe. Lorsque 

l’intérêt social se développe, les modes d’entrée en communication sont maladroits 

et l’enfant ne parvient pas à maintenir l’échange durablement. L’interaction socia le 

avec les adultes peut être meilleure dans la mesure où ceux-ci s’ajustent à l’enfant et 

facilitent donc la situation pour lui. » (ROGE, 2003). 

 

Concernant les difficultés de communication, ROGE (2003) explique que l’acquisition 

du langage est tardive et que la moitié des « personnes autistes n’atteignent jamais 

le niveau de l’expression verbale » (ROGE, 2003). De plus, elles ne compensent pas 

ces difficultés en utilisant le langage non verbal.   La compréhension est également 

compliquée et une fois développée, ce qui arrive tardivement, il persiste des 

anomalies :  

 De langage : écholalie, écholalie différée, utilisation idiosyncrasique du 

langage …  

 De prosodie : rythme, intonation, volume.  

On retrouve également des difficultés pour l’imitation qui apparait tardivement, voire 

pas du tout.  (ROGE, 2003) 

« Même lorsque le langage est élaboré, il est peu utilisé socialement : la personne 

autiste initie peu de conversations à caractère purement social (pour le plaisir de 

bavarder) et a du mal à soutenir une conversation qui ne concerne pas directement 

ses propres intérêts » (ROGE, 2003).  

 

L’enfant autiste va également présenter des intérêts restreints ainsi que des 

comportements répétitifs. Il peut donc ne s’intéresser qu’à un objet sans prêter 

attention aux autres, ou encore qu’à une partie de l’objet. En ce qui concerne les 

comportements répétitifs, l’enfant va réaliser plusieurs fois une action ou un 

mouvement. De plus, les personnes autistes vont aimer les comportements 

routiniers, comme avoir un itinéraire identique, ranger les choses de la même façon 

… (ROGE, 2003) 

 

En dehors de ces signes caractéristiques au diagnostic, on peut observer d’autres 

signes cliniques, comme un retard du développement psychomoteur, un 
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développement important dans certains domaines et déficitaire dans d’autres, des 

troubles du sommeil, des troubles alimentaires, des difficultés dans l’acquisition de la 

propreté, des problèmes moteurs (hyper ou hypotonie, difficultés de coordination, 

difficultés de motricité globale), des troubles émotionnels, ou encore des 

particularités sensorielles. (ROGE, 2003) 

 

Toutes ces conséquences représentent un frein à l’inclusion scolaire de l’enfant 

autiste en milieu ordinaire.  

 

b. De l’intégration à l’inclusion : quelles différences ?  

Comme dit précédemment, on parle aujourd’hui d’inclusion scolaire ou plus 

précisément d’école inclusive et non plus d’intégration, mais quelles sont les 

différences entre ces deux notions ?  

 

Selon BELMONT, PLAISANCE, SCHNEIDER et al (2007),  l’inclusion « se distingue 

de l’intégration dans le sens où il ne s’agit pas d’accepter à l’école, ou d’y réintégrer, 

des enfants considérés au départ comme nécessitant une éducation séparée, en 

raison de différences ou de particularités. » (BELMONT, PLAISANCE, SCHNEIDER 

et al, 2007), mais, « […] au contraire, est une position radicale « demandant que les 

écoles se transforment elles-mêmes en communautés scolaires où tous les 

apprenants sont accueillis sur la base d’un droit égal » (ARMSTRONG, 1998 in 

BELMONT, PLAISANCE, SCHNEIDER et al, 2007). 

 

Afin de mieux comprendre la différence entre ces deux notions voici deux tableaux 

comparant les principes généraux de chacune de ces deux notions ainsi que les 

différences en matière de soutien et d’information.  
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Principes généraux de l’intégration et de l’inclusion 

Intégration Inclusion 

Attention aux conditions d'accueil 

d'enfants présentant un handicap ou des 

difficultés. 

Accueil de tous les élèves et prise en 

compte de la diversité de leurs besoins. 

Centration sur les caractéristiques 

individuelles des élèves et leurs besoins 

spécifiques. 

Centration sur les conditions de 

l'environnement pouvant entraver ou 

favoriser les apprentissages 

Mesures d'aide individuelles, distinctes 

des modalités générales 

d'enseignement. 

Modification globale du fonctionnement 

du système scolaire et des pratiques 

éducatives.  

Source : BELMONT, 2011 

 

Soutien et formation  

Intégration Inclusion 

Soutien ciblé sur les enfants considérés 

comme ayant des besoins particuliers. 

Soutien essentiel aux enseignants des 

classes ordinaires: les aider à 

développer leurs propres compétences 

pour répondre aux besoins de tous les 

élèves 

Le soutien aux élèves relève de la 

compétence des professionnels 

spécialisés. 

Mobilisation de l'ensemble de l'équipe 

enseignante pour élaborer des réponses 

aux différents besoins. Les 

professionnels  spécialisés : des 

personnes ressources pour l'école 

Formation : informations sur les 

structures spécialisées, les dispositifs de 

prise en charge sur les handicaps, des 

adaptations pédagogiques spécifiques. 

Formation centrée sur les pratiques 

éducatives en milieu ordinaire: aspects 

pédagogiques (projets individualisés, 

pédagogie différenciée, suivi des élèves) 

collaboration entre professionnels (travail 

en équipe, soutien mutuel, résolution de 

problèmes). 

Source : BELMONT, 2011 
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Selon la Charte du Luxembourg (1996) « L'école pour tous et pour chacun entend 

s'adapter à la personne et non l'inverse. Elle place la personne au centre de tout 

projet éducatif en reconnaissant les potentialités de chacun et ses besoins 

spécifiques » (CHARTE DU LUXEMBOURG, 1996 in CORDELOIS, s.d). 

 

c. Scolarité et autisme 

La loi du 11 février 2005 stipule que « Tout enfant, tout adolescent présentant un 

handicap ou un trouble invalidant de la santé est inscrit dans l'école ou dans l'un des 

établissements mentionnés à l'article L. 351-1, le plus proche de son domicile, qui 

constitue son établissement de référence » (LEGIFRANCE, 2005). 

 

Les attentes du CP  

Le programme scolaire français se base sur un socle commun de connaissances, de 

compétences et de culture, qui se compose de cinq domaines :   

 Les langages pour penser et communiquer   

 Les méthodes et outils pour apprendre   

 La formation de la personne et du citoyen  

 Les systèmes naturels et les systèmes techniques  

 Les représentations du monde et l'activité humaine  

  

Ce socle commun permet d’assurer l’acquisition des connaissances et des 

compétences fondamentales au cours des différents cycles qui composent le 

parcours scolaire de l’enfant. Ces cycles sont :  

 Le cycle 2, cycle des apprentissages fondamentaux (CP, CE1, et CE2)  

 Le cycle 3, cycle de consolidation (CM1, CM2 et classe de 6e)  

 Le cycle 4, cycle des approfondissements (classes de cinquième, quatrième et 

troisième).   
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Chaque cycle du parcours scolaire représente une nouvelle difficulté pour l’enfant 

autiste. Au cours du cycle 2, différentes matières sont abordées.  (Education 

Nationale, Juin 2017)  

 

 Le français  

 Les arts plastiques  

 L’éducation musicale  

 L’éducation physique et sportive  

 L’enseignement moral et civique  

 Questionner le monde  

 Les mathématiques  

Annexe I : Extrait du programme du cycle 2  

 

La Classe Préparatoire (CP), est l’entrée dans le cycle 2. C’est l’étape la plus 

importante pour l’inclusion scolaire de ces enfants. Elle représente la première 

grande difficulté et celle qui permet d’accéder aux autres cycles.   

 

Les répercussions de l’autisme sur la scolarité 

Toutes les compétences à acquérir pendant le CP, peuvent être compliquées pour 

un enfant ayant un trouble de la sphère autistique. Selon MAC DONALD et Agnès 

WOIMANT, toutes les difficultés résultant de l’autisme sont un frein à l’inclusion en 

milieu scolaire. Parmi elles, on retrouve :  

 « Des troubles de  traitement des informations sensorielles visuelles et 

auditives : la personne autiste a du mal à  repérer la bonne information, son attention 

est vite parasitée. » (MAC DONALD et WOIMANT, 2008). Cette idée est également 

reprise par FORGET, GIROUX, PAQUET et al (2005), en précisant que ces enfant 

« répondent souvent à un nombre limité d’indices et à une seule modalité 

sensorielle » (FORGET, GIROUX, PAQUET et al, 2005). Selon MC HALE et 

GAMBLE (1986), les difficultés sensorielles nécessitent une adaptation du matériel 

pédagogique car celui habituellement utilisé peut s’avérer inadapté (MC HALE et 

GAMBLE, 1986 in FORGET, GIROUX, PAQUET et al, 2005).  
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 « Un trouble de la planification et de la cohérence centrale, difficultés 

cognitives qui perturbent les apprentissages : abstraction difficile, incapacité à 

généraliser, nécessité du concret présent avec des couleurs différentes et des 

pictogrammes. » (MAC DONALD et WOIMANT, 2008) 

 « Des difficultés d’interactions sociales : il faut apprendre à l’enfant autiste  à 

respecter les contraintes de la classe,  repérer les conventions sociales qui y sont 

nécessaires,  faire le lien entre consigne collective et respect individuel de la 

consigne. » (MAC DONALD et WOIMANT, 2008). KRATOCHWILL et MORRIS 

(1991) précisent que ces difficultés de relation sociale se caractérisent par « un 

évitement des contacts verbaux et physiques, des difficultés à exprimer l’affection, 

une absence ou une rareté de contact visuel, parfois une indifférence au son de la 

voix » (KRATOCHWILL et MORRIS, 1991 in FORGET, GIROUX, PAQUET et al, 

2005). Ces comportements vont conduire à un isolement social (MC HALE et 

GAMBLE, 1986 in FORGET, GIROUX, PAQUET et al, 2005). 

 « Une gestion du changement et des transitions difficiles : l’enfant TED n’a 

pas de troubles du comportement, notion qui suppose le refus de la règle, que la 

personne autiste n’a pas, mais des moments de panique et des comportements 

socialement inadaptés lorsqu’il est agressé par l’environnement trop imprévisible ou 

quelque chose qu’il n’a pas compris ou pas su exprimer. Ces moments de panique 

n’arrivent jamais au hasard. » (MAC DONALD et WOIMANT, 2008) 

 « Des difficultés sensori-motrices : la motricité fine est souvent un problème 

pour les enfants TED. Géométrie, collage, écriture cursive restent difficiles, voire 

impossibles sans aide. » (MAC DONALD et WOIMANT, 2008).  

 Des difficultés de langage : selon KRATOCHWILL et MORRIS (1991), elles 

rendent la communication avec les pairs compliquée.  

 Des comportements stéréotypés : « les progrès de l’enfant autiste sont 

souvent inhibés par ses comportements inadaptés » (FORGET, GIROUX, PAQUET 

et al, 2005). 

La scolarité, outil thérapeutique 

Même si l’autisme a une répercussion sur la scolarité de l’enfant, il est important qu’il 

puisse y avoir accès. Selon le Collectif Autisme : « l’éducation a en plus une 

dimension « thérapeutique » dans la mesure où elle peut réduire les symptômes 

autistiques et améliorer certaines difficultés fondamentales 

d’apprentissage » (COLLECTIF AUTISME, s.d.). Toujours d’après le collectif 



 
13 

Autisme, l’éducation peut donc avoir différents objectifs thérapeutiques pour ces 

enfants, comme :  

 Développer les interactions sociales : respect de l’autre, intérêt pour ce que 

fait l’autre, interagir avec autrui (verbalement ou visuellement), apprendre le respect 

des règles et des conduites sociales …  

 Développer les capacités émotionnelles et affectives : perception de soi, 

compréhension des émotions… 

 Développer les capacités de communication : savoir poser une question/ 

demander, comprendre le langage non-verbal, comprendre le sens … 

 Développer les capacités de langage : savoir parler, interagir de manière 

adaptée, savoir faire des phrases … 

 Développer la pensée : avoir conscience de soi et des autres, avoir une 

attention sélective … 

 Contrôler son comportement : réagir de manière adaptée, développer des 

stratégies pour palier aux comportements inadaptés  

Selon BURSZTEJN et GERBER (2001), l’inclusion en milieu ordinaire est bénéfique 

pour l’enfant. Elle a pour effet : « stimulation des acquisitions cognitives et 

notamment du langage, progrès remarquables de la socialisation » (BURSZTEJN et 

GERBER, 2001).  

 

Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS) 

Afin de favoriser l’inclusion scolaire des enfants ayant un handicap, il existe ce que 

l’on appelle le PPS. C’est un écrit qui « définit et coordonne les modalités de 

scolarisation et les actions pédagogiques, psychologiques, éducatives, médicales et 

paramédicales adéquates à mettre en place pour faciliter la scolarisation de l'élève 

handicapé » (ONISEP, 2017). Selon l’Office National d'Information Sur les 

Enseignements et les Professions (ONISEP), ce document précise également les 

besoins de l’enfant en matière d’aides humaines et matérielles (ONISEP, 2017). Il 

est réalisé à la demande des parents ou du représentant légal de l’enfant, ou encore 

de l’élève lui-même s’il est majeur, par la Commission des Droits et de l’Autonomie 

des Personnes Handicapées (CDAPH) de la Maison Départementale des Personnes 

Handicapées (MDPH), qui est composée d’une équipe pluridisciplinaire. Il prend en 

compte « les souhaits, compétences et besoins de l’élève » (ONISEP, 2017). 
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Une fois validé par la CDAPH, « qui se prononce sur l’orientation de l’élève ainsi que 

sur les éventuelles mesures d'accompagnement » (ONISEP 2017), selon la Direction 

de l’information légale et administrative, il est transmis aux parents de l’enfant 

mineur, à son représentant légal ou à l’enfant majeur, à l’enseignant référent et au 

directeur de l’école. Il doit être revu à chaque cycle ou changement d’orientation. 

Cependant, il peut nécessiter des réévaluations en fonction de l’évolution de l’état de 

santé de l’enfant. (DIRECTION DE L'INFORMATION LEGALE ET 

ADMINISTRATIVE, 2016) 

 

Afin de s’assurer de l’application du PPS,  il existe ce que l’on appelle des Equipes 

de Suivi de la Scolarisation (ESS). Elles se réunissent au moins une fois par an, à la 

demande de l’enseignant référent. « L'équipe coordonne la mise en œuvre et assure 

pour chaque élève handicapé le suivi et l’évaluation de son projet personnalisé de 

scolarisation : 

 Elle vérifie que l'élève bénéficie des accompagnements particuliers 

nécessaires à sa situation (aides humaines et techniques, accompagnements 

pédagogiques, éducatifs, thérapeutiques ou ré-éducatifs). 

 Elle organise l'emploi du temps de l'élève (répartition des temps réservés aux 

soins et aux rééducations, alternance entre établissement ordinaire et établissement 

médico-social). 

 Elle propose à l'équipe pluridisciplinaire d'évaluation et à la CDAPH, avec 

l'accord des parents, toute révision du PPS qu'elle juge utile. » (ONISEP, 2015) 

 

Les adaptations possibles 

D’après HUMPHREY (2008), au Royaume Uni, il y a une augmentation du nombre 

d’élèves bénéficiant d’une scolarité en milieu ordinaire. Cependant, l’inclusion 

scolaire des enfants autistes n’est pas toujours facile. Ils sont confrontés aux idées 

selon lesquelles, ils ont des difficultés émotionnelles et intellectuelles, mais il ne faut 

pas oublier que chaque enfant présentant un trouble de la sphère autistique est 

différent. Ces idées reçues poussent les enseignants à le traiter autrement, sans 

savoir quelles sont réellement ses difficultés. Ce changement de position, crée une 

distance entre l’enfant et ses camarades. Ces derniers adoptant ainsi des 

comportements différents avec lui, allant même jusqu'à des comportements 
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d’intimidation. Pour remédier à cela, il est nécessaire de prêter attention au besoin 

unique de l’enfant, mais également à ceux du groupe (HUMPHREY, 2008).   

 

Afin de favoriser l’inclusion scolaire des enfants autistes en France, des outils ont été 

mis à disposition des enseignants comme le guide intitulé : « Scolariser les élèves 

autistes ou présentant des troubles envahissants du développement ».  Il a pour but 

d’accompagner les enseignants dans les conduites à tenir avec ces élèves. Il 

explique ce que sont l’autisme et les troubles envahissants du développement, les 

difficultés que ces troubles entrainent, ainsi que des méthodes d’adaptation.  

D’autres aménagements sont possibles comme la mise en place d’Auxiliaires de Vie 

Scolaire (AVS). Ils ont « pour mission l’aide à l’inclusion scolaire des élèves en 

situation de handicap sur prescription de la CDAPH ». (DIRECTION ACADEMIQUE 

DE LA NIEVRE, s.d). Ou encore l’adaptation des outils pédagogiques et de 

l’environnement.  

En ce qui concerne l’environnement scolaire, il peut représenter une source d’anxiété 

pour les enfants autistes, car ces derniers ont besoin de routine, de prévisibilité. La 

vie scolaire peut être éprouvante pour eux, il est important de prendre des mesures 

leur permettant de limiter les situations anxiogènes. Certains établissements mettent 

en place des emplois du temps réalisés à l’aide de photo et dans un format pouvant 

passé inaperçu. Cette méthode permet ainsi à l’enfant d’avoir des repères visuels sur 

le déroulement de sa journée. En ce qui concerne la vie scolaire, il peut être mis en 

place des lieux permettant à l’enfant de s’éloigner des endroits pouvant lui être 

stressants, lui permettant de se retrouver au calme. Les relations positives avec ses 

camarades de classe peuvent également favoriser l’inclusion scolaire, limitant 

l’anxiété liée au regard des autres (HUMPHREY, 2008).  Pour l’apprentissage des 

matières, il a été construit selon « des normes mythiques de la façon dont les enfants 

pensent et apprennent » (JORDAN, 2007).  

Les enfants autistes ayant souvent des difficultés avec le verbal, il est important 

d’adapter l’apprentissage afin de les aider au mieux. Selon HUMPHREY (2008), pour 

le faciliter, il peut être utile d’utiliser différents supports (visuo-projecteur, feuilles à 

carreaux …) et ainsi permettre à l’enfant de visualiser l’énoncé et donc de le 

comprendre (HUMPHREY, 2008), ou encore comme l’expliquent FORGET, 

GIROUX, PAQUET et al (2005), de  mettre en place des pictogrammes, des images, 

des symboles. Cependant ils précisent que pour que ces outils soient efficaces, il 

faut que l’enseignant les suive et les applique (FORGET, GIROUX, PAQUET et al, 
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2005). Il est également nécessaire de prendre le temps d’expliquer. Cependant, il 

faut faire attention à l’utilisation des métaphores, ou des figures de style, car elles ne 

sont pas toujours comprises par les enfants autistes. Pour cela, il est nécessaire 

d’adopter un langage simple, ou alors de prendre le temps d’expliquer sa 

signification (HUMPHREY, 2008). 

 

La mise en place de ces aides dépendant de plusieurs facteurs, « les conditions sont 

beaucoup plus favorables dans une école de campagne aux effectifs relativement 

réduits que dans l’école d’un quartier « difficile » : il faut reconnaitre les difficultés 

que rencontrent les enseignants de ces classes aux effectifs chargés et souvent, de 

surcroît, avec des enfants au comportement agité » (BURSZTEJN et GERBER, 

2001). De plus, d’après BURSZTEJN et GERBER (2001), cela dépend également de 

l’enseignant et notamment de son implication personnelle, car il est « conduit à 

réinventer seul les outils pédagogiques appropriés […] » (BURSZTEJN et GERBER, 

2001).  

 

d. Rôle de l’ergothérapeute 

Définition de l’ergothérapie  

L’ergothérapie est une profession qui s’occupe du patient dans sa globalité, elle «[…] 

s’adresse à des enfants, adultes ou personnes âgées, atteints de maladies ou de 

déficiences de nature somatique, psychique ou intellectuelle, à des personnes qui 

présentent des incapacités ou qui sont en situation de handicap temporaire ou 

définitif » (BABOT et CORNET, 2015). Il agit sur prescription médicale. Selon 

l’Association Nationale Française des Ergothérapeutes (ANFE), « l’objectif de 

l'ergothérapie […] est de maintenir, de restaurer et de permettre les activités 

humaines de manière sécurisée, autonome et efficace. Elle prévient, réduit ou 

supprime les situations de handicap en tenant compte des habitudes de vie des 

personnes et de leur environnement. L'ergothérapeute […] est l'intermédiaire entre 

les besoins d'adaptation de la personne et les exigences de la vie quotidienne en 

société » (ANFE, 2017). 

Afin d’effectuer sa prise en charge, l’ergothérapeute réalise des bilans permettant de 

faire le point sur les capacités et les incapacités de la personne. A la suite de cela, il 

fixe des objectifs. Pour les atteindre, BABOT E. et CORNET N., expliquent que 

« l’ergothérapeute va utiliser comme moyen le jeu, différentes techniques manuelles 
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spécifiques, des aides techniques et de l’appareillage » (BABOT et CORNET, 2015). 

L’ergothérapeute ne se limite  pas à la rééducation, il a également un rôle de 

conseiller auprès du patient, mais aussi, auprès de sa famille. Ces conseils 

concernent les aides techniques ainsi que l’aménagement des lieux fréquentés par le 

patient afin qu’il puisse continuer à interagir au sein de son environnement. Outre la 

prise en charge d’un patient, l’ergothérapeute « participe aux actions de promotion 

de la santé, de prévention ou d'enseignement concernant les populations à risque de 

perte d'autonomie » (ANFE, 2017).  

 

Pour l’ANFE, l’ergothérapeute se définit « comme un membre d’équipe 

pluridisciplinaire, qui est un intervenant central dans le processus de réadaptation, 

d’adaptation et d’intégration sociale des personnes aux prises avec des problèmes 

de fonctionnement dans leur quotidien » (ANFE, 2008 in BABOT et CORNET, 2015). 

 

L’ergothérapie : Un travail d’équipe  

Dans la pratique en ergothérapie, il existe différents types de travail en équipe dans 

lesquels le patient est toujours au centre de la démarche.  

 « Le travail pluridisciplinaire fait intervenir plusieurs disciplines autour d’un 

même patient avec un retour ou une mise en commun des expertises de chacun par 

l’intermédiaire de dossiers, de comptes-rendus… En revanche, il n’y a pas de 

construction de projet commun à partir de ces informations. La pluridisciplinarité 

juxtapose les différentes interventions auprès du patient sans que celui-ci voit 

clairement le lien entre elles » (CAIRE, 2002 in BABOT et CORNET, 2015). 

 « Le travail interdisciplinaire […] nécessite un partage de ces informations afin 

d’élaborer un projet commun. La coordination entre professionnels est primordiale, 

chacun sachant définir sa discipline, ses modèles, ses concepts et que tous adhèrent 

à un certain nombre de valeurs communes, conditions à vérifier pour pouvoir 

élaborer une méthodologie commune » (GOULLET DE RUBY, 2002 in BABOT et 

CORNET, 2015). 

 « Le fonctionnement transdisciplinaire […] nécessite que les professionnels 

acceptent l’idée d’interchangeabilité, modifient l’organisation, se centrent sur le projet 

de vie, sur les particularités de la personne porteuse de handicap, de son contexte 

de vie et de son environnement relationnel. A ce niveau, les professionnels sont 

obligés de construire le projet de soin en tenant compte du projet du patient et de la 
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famille, de leur histoire, des contraintes environnementales et au final du projet de 

vie » (BELIO, 2008 in BABOT et CORNET, 2015).  

Pour l’accompagnement d’un enfant dans son inclusion scolaire, on retrouvera 

principalement du travail interdisciplinaire. Le projet commun dans ce cas est 

l’inclusion de l’enfant. Toutes les personnes intervenant auprès de lui (enseignants, 

AVS, ergothérapeutes, …) doivent se coordonner afin de lui assurer les meilleures 

chances de réussite.  

 

L’ergothérapie en pédiatrie  

D’après Diane ROBINSON GRAHAM, la prise en charge d’enfant en milieu scolaire 

se base sur les besoins de cet enfant, dans l’objectif de « développer les aptitudes, 

rétablir la fonction, maintenir les habiletés et prévenir l’incapacité dans chaque 

domaine de l’activité humaine » (ROBINSON GRAHAM, 1990). Pour cela, 

l’ergothérapeute intervient à la fois sur la vie quotidienne, la scolarité, la vie sociale 

ainsi que les perspectives d’avenir.  

 

Pour la vie quotidienne, selon BABOT et CORNET (2015), l’ergothérapeute va 

intervenir auprès de l’enfant afin de mettre en place des adaptations, des aides 

techniques ou encore préconiser des aménagements de domicile afin de permettre à 

l’enfant d’être le plus autonome possible ou de faciliter le travail des personnes qui 

l’aident au quotidien, que ce soit dans le milieu familial ou institutionnel (BABOT et 

CORNET, 2015). Ainsi, il va réaliser des entrainements par le biais de mise en 

situation. En ce qui concerne la scolarité, c’est « un domaine primordial dans le 

cursus de l’enfant pour lui apporter la connaissance, le savoir et le savoir-faire » 

(BABOT et CORNET, 2015). L’ergothérapeute va donc travailler en collaboration 

avec les enseignants afin de faciliter les apprentissages de l’enfant. Pour cela, il 

pourra être amené là aussi à réaliser des adaptations, mettre en place des aides 

techniques ou encore aménager l’environnement scolaire. Il en va de même pour 

l’accès aux loisirs. Et concernant les perspectives d’avenir, l’ergothérapeute 

participera à l’évaluation des capacités de l’enfant ainsi qu’à la réflexion sur son 

devenir, même si l’enfant (s’il est en âge de participer) et les parents seront toujours 

maître de la décision  concernant son orientation (BABOT et CORNET, 2015).  
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La collaboration entre ergothérapeute et enseignant est l’un des éléments importants 

de la prise en charge d’un enfant, car cela favorise sa participation aux jeux, aux 

apprentissages ainsi qu’à ses expériences sociales qui sont des situations dans 

lesquelles il se retrouve au sein de son environnement personnel, notamment l’école 

(RODGER et ZIVIANA, 2006 in KENNEDY et STEWART, 2011). 

 

e. La collaboration ergothérapeute / enseignant : des apports mutuels 

FRIEND et COOK définissent la collaboration comme « style for direct interaction 

between at least two co-equal parties voluntarily engaged in shared decision-making 

as they work towards a common goal » (Un style d'interaction directe entre au moins 

deux parties co-égales engagées volontairement dans la prise de décision partagée 

alors qu'elles travaillent vers un but commun) (FRIEND et COOK, 2000 in KENNEDY 

et STEWART, 2011). Le Ministère de l’Education nationale, précise que 

« l’implication de l’ensemble des partenaires est nécessaire à la réussite de la 

scolarisation des enfants présentant de l’autisme ou des TED. » (MINISTERE DE 

L’EDUCATION NATIONALE, 2009). NOCHAJSKI Susan, a réalisé une étude en 

2001 sur la collaboration entre enseignants et ergothérapeutes. Il en est ressorti que 

pour les personnes interrogées, la collaboration se base sur des activités associées 

comme la communication entre les membres de l’équipe ainsi qu’une coordination 

des actions (NOCHAKSKI, 2001 in KENNEDY et STEWART, 2011).  

 

Selon Guillaume DURIEUX et Caroline THOMAS, dans un premier temps, le rôle de 

l’ergothérapeute vis-à-vis de l’enseignant est de donner des explications sur le 

handicap, tout en respectant le secret professionnel, ainsi que sur les répercussions 

de ce handicap sur la scolarité de l’enfant. Les enseignants étant souvent peu 

formés sur l’accueil d’enfant en situation de handicap, les explications de 

l’ergothérapeute sont essentielles afin qu’ils puissent comprendre les troubles et les 

difficultés engendrés sur l’apprentissage et ainsi percevoir l’intérêt des aides mises 

en place pour pallier à ces difficultés et ainsi favoriser leurs utilisations.  Puis dans un 

second temps, l’ergothérapeute a un rôle de conseil sur les adaptations à mettre en 

place qu’elles soient matérielles ou pédagogiques. En ce qui concerne les 

adaptations matérielles, une fois choisies en fonction des besoins de l’enfant, il est 

essentiel que l’enfant adhère à leurs utilisations. Pour cela, il faut qu’il se sente 

soutenu. Afin de faciliter cette adhésion, il est important d’apprendre à l’enseignant à 

se servir du matériel de façon à ce qu’il puisse l’utiliser avec l’enfant pendant les 
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cours et également expliquer ses camarades pourquoi il se sert de ce matériel et 

ainsi montrer à l’enfant qu’on le soutient. Pour les adaptations pédagogiques, 

l’ergothérapeute peut proposer l’utilisation de supports adaptés, de consignes 

adaptées, … Cependant, cela demande  du temps aux enseignants, il faut donc que 

l’ergothérapeute explique leurs utilités et qu’il soutienne l’enseignant dans sa 

démarche (DURIEUX et THOMAS, 2015).  

Il est important qu’il adapte ses conseils sans oublier du fait que l’enseignant doit 

s’occuper de l’enfant en situation de handicap, mais également du reste de la classe.  

 

En ce qui concerne l’enseignant, pour la mise en place d’adaptation, c’est celui qui 

est le plus à même de dire les difficultés rencontrées par l’enfant en classe. Selon 

DURIEUX et THOMAS, « l’enseignant rappelle la réalité des difficultés scolaires de 

l’enfant, grâce à sa connaissance des programmes de l’Education Nationale et du 

niveau de la classe, et grâce à son expérience professionnelle » (DURIEUX et 

THOMAS, 2015). L’enseignant peut également prévenir l’ergothérapeute sur le 

déroulement du programme, afin que ce dernier puisse anticiper le travail de 

préparation qu’il devra réaliser avec l’enfant ou encore réfléchir aux aides qui 

pourront être utiles. De plus, lorsqu’une aide technique est mise en place, 

l’enseignant, présent lors de son utilisation en classe, peut faire remonter à 

l’ergothérapeute les difficultés qu’a rencontrées l’enfant afin que le professionnel 

puisse revenir dessus en séance. Lors de cette collaboration, l’ergothérapeute peut 

également être amené à collaborer avec l’AVS qui accompagne l’enfant. 

 

2. QUESTION DE RECHERCHE 

Au cours de mes recherches, j’ai pris conscience des difficultés rencontrées par 

l’enfant autiste au quotidien, ce qui impacte également sa scolarité.  

L’ergothérapeute, est un professionnel qui accompagne la personne dans son milieu 

naturel, ainsi que dans ses activités quotidiennes. Lors de la prise en charge d’un 

enfant, il doit donc prendre en compte la dimension scolaire et l’accompagner dans 

son inclusion. Quant à l’enseignant étant celui qui accompagne l’enfant à l’école, 

tous deux peuvent donc avoir des intérêts communs à collaborer ensemble, en 

faveur de l’inclusion scolaire de l’enfant autiste. Mais par quels moyens 

l’ergothérapeute et l’enseignant collaborent-ils pour favoriser l’inclusion scolaire de 

l’enfant autiste en classe de CP ? 
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3. HYPOTHESES 

Lors de mon stage du semestre 5, j’ai pu voir que lorsque l’ergothérapeute 

intervenait pour l’école, elle mettait en place des aides visualisées afin d’adapter 

certains apprentissages pour l’enfant et ainsi lui permettre d’accéder aux 

enseignements. Pour accompagner ces aides, une fiche explicative était fournie à 

l’enseignant afin qu’il puisse comprendre l’intérêt des aides mises en place ainsi que 

la façon dont elles devaient être utilisées. Cette expérience de stage m’a permis 

d’émettre les deux hypothèses suivantes :  

 La mise en place d’aide visualisée permet à l’ergothérapeute et à l’enseignant 

de collaborer afin de favoriser l’inclusion scolaire des enfants autistes en classe de 

CP 

 La mise en place de fiches explicatives à destination des enseignants permet 

une meilleure compréhension des aides mises en place. 

PHASE EXPERIMENTALE  

1. METHODOLOGIE DE RECHERCHE 

a. Objectif de la recherche 

Afin de favoriser l’inclusion scolaire des enfants autistes en classe de CP, 

l’ergothérapeute doit collaborer avec l’enseignant. L’objectif de cette étude est de 

montrer comment s’établit cette collaboration et quels outils peuvent être mis en 

place afin que l’accompagnement puisse être bénéfique à l’enfant.  

 

b. Populations cibles 

Lors de l’inclusion scolaire d’un enfant autiste, l’ergothérapeute et l’enseignant sont 

deux des acteurs essentiels à sa réussite. Il m’a semblée intéressant d’avoir leurs 

deux points de vue afin d’avoir une vision globale des actions mises en place par ces 

deux professionnels lors de l’accompagnement d’enfant autiste. Les critères 

d’inclusion de cette étude étaient :  

 Pour les enseignants : avoir enseigné en classe de CP et avoir accompagné 

un ou plusieurs enfants autistes dans cette classe.  

 Pour les ergothérapeutes : avoir accompagné un ou plusieurs enfants autistes 

scolarisés en classe de CP.  
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Je souhaitais interroger à part égale les enseignants et les ergothérapeutes, avec un 

minimum de 3 entretiens par profession, sans toutefois dépasser 5 entretiens de 

chaque. J’ai fait le choix de me limiter à 10 entretiens maximum en raison de 

contrainte de temps.  

 

c. Outil de recherche  

Pour cette recherche, je souhaitais recueillir des informations qualitatives concernant 

les modalités de collaboration entre ergothérapeute et enseignant, les aides mises 

en place pour l’accompagnement de ces enfants, les informations souhaitées ainsi 

que les freins à cette collaboration. C’est pour cette raison que j’ai choisi comme 

méthode l’entretien. Afin de pouvoir garder une ligne conductrice, cet entretien était 

semi-directif, j’ai donc conçu un guide d’entretien (Annexe II). Il m’a permis d’orienter 

les thèmes que je souhaitais aborder afin de répondre à mes hypothèses.  De plus, 

ce type d’entretien même s’il reste structuré par des questions ouvertes, permet au 

répondant de développer, ce qu’il ne ferait pas forcément dans un questionnaire 

écrit.  

  

d. Elaboration du guide d’entretien 

Étant donné que j’ai fait le choix d’interroger deux populations différentes 

(ergothérapeute et enseignant), j’ai donc réalisé deux guides d’entretien. 

 

Guide d’entretien à destination des ergothérapeutes 

Dans un premier temps, j’ai réalisé une partie concernant les informations 

générales : Nom et prénom, nombre d’enfants autistes pris en charge, formations 

spécifiques à l’autisme. 

Ensuite, j’ai rédigé 6 questions :  

 

Je souhaitais savoir si l’ergothérapeute prenait en compte les besoins de l’enfant au 

niveau scolaire et dans quelle mesure il intervenait à l’école (séances ponctuelles ou 

quotidiennes).  

 

1/ Lors de la prise en charge d’un enfant autiste, quel contact entretenez vous 

avec l’école ?  

 2/ Comment intervenez-vous au sein de l’école ?   
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Cette question avait pour but de mettre en relation les aides mises en place avec les 

besoins de l’enfant à l’école, ainsi que leurs natures.  

 

 

Je voulais connaitre les modes de communication (mail, téléphone, rendez-vous…), 

leurs fréquences ainsi que leurs contenus (conseils, informations…).  

 

 

Cette dernière question m’a permis d’avoir des pistes concernant les axes 

d’amélioration pour cette collaboration.  

 

Guide d’entretien à destination des enseignants 

Tout comme pour le guide à destination des ergothérapeutes, j’ai commencé par une 

partie concernant les informations générales : Nom et prénom, années 

d’anciennetés, nombre d’enfants autistes accompagnés au cours de la carrière.  J’ai 

ensuite rédigé 6 questions :  

 

Au cours de mes recherches documentaires, j’ai pu voir qu’il existait des guides à 

destination des enseignants concernant la scolarité des enfants autistes, je 

souhaitais donc savoir s’ils en avaient connaissance et également, s’ils pouvaient 

bénéficier de formation sur ce sujet.   

 

 
Cette question avait pour but de voir les adaptations mises en place, de savoir 

comment elles ont été trouvées et de les comparer à celles proposées par les 

ergothérapeutes.  

 

 

3/ Avez-vous été en contact avec les professionnels de santé qui accompagnent 

l’enfant en dehors de l’école ?  

4/ Quelles difficultés rencontrez-vous dans votre collaboration avec les 

professionnels accompagnant l’enfant   ?  

 

2/ Comment avez-vous adapté vos cours pour accompagner l’enfant dans son 

apprentissage ? 

 

1/ Avez-vous des notions sur l’accompagnement d’enfant autiste ?  

 

6/ Comment souhaiteriez-vous améliorer cette collaboration ? 

 

4/ Comment communiquez-vous avec les enseignants de l’enfant autiste ?  

5/ Quelles informations transmettez-vous aux enseignants ?  

 

3/ Que proposez-vous pour accompagner l’enfant autiste à l’école et travaillez-

vous en collaboration avec l’enseignant ?  
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N’ayant pas inclus de critère concernant l’accompagnement d’enfant autiste suivi par 

un ergothérapeute, je souhaitais savoir quel contact entretenaient les enseignants 

avec les professionnels qui l’accompagnent ainsi que la participation de ces derniers 

à l’école. Ayant déjà eu connaissance de difficultés de communication, je désirais 

avoir le point de vue des enseignants.   

 
Je voulais avoir des renseignements sur les attentes des enseignants concernant 

l’accompagnement d’enfant autiste. 

  

 
Cette dernière question permettait à l’enseignant de me faire part d’autres 

d’informations qui n’auraient pas été abordées.   

 

e. Démarche de recrutement 

Ergothérapeutes 

Dans un premier temps, j’ai recherché sur les pages jaunes les ergothérapeutes 

libéraux de la région Normande. Au total, j’ai contacté 15 ergothérapeutes, seuls 3 

m’ont répondu positivement et 4 m’ont répondu négativement en m’expliquant qu’ils 

n’avaient pas encore suivi d’enfant autiste scolarisé en CP. Je me suis également 

renseignée sur les SESSAD du département accompagnant des enfants autistes en 

réalisant des recherches sur internet. Parmi ceux que j’ai trouvés, aucun ne disposait 

d’ergothérapeute au sein de la structure.  

Afin de pouvoir interroger un maximum d’ergothérapeutes et ainsi obtenir le plus 

d’informations possibles, je me suis dans un second temps tournée vers les réseaux 

sociaux. J’ai pu contacter 24 ergothérapeutes répartis sur l’ensemble du territoire 

français. Par ce biais, j’ai obtenu 2 entretiens téléphoniques et 6 réponses négatives 

pour les mêmes raisons que les ergothérapeutes contactés par téléphone.  

 

Enseignants 

Dans le cadre de l’inclusion scolaire des enfants en situation de handicap, il existe ce 

que l’on appelle des enseignants référents. Afin de pouvoir trouver des enseignants 

de CP accompagnant ou ayant accompagné des enfants atteints de TSA, j’ai pris 

contact avec trois enseignants référents du département de l’Eure, qui m’ont ensuite 

6/ Avez-vous d’autres informations à me donner ?  

 

5/ Que souhaiteriez-vous avoir/savoir pour accompagner l’enfant autiste 
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orientée vers différentes écoles ayant déjà accompagné un ou plusieurs enfants 

atteints de TSA. J’ai donc contacté chacune des écoles afin de savoir si elles 

acceptaient de me rencontrer afin que je puisse leur expliquer l’objet de mon 

mémoire. Pour certaines, j’ai directement été mise en relation avec l’enseignant 

concerné, pour d’autres, j’ai réalisé un entretien au préalable avec le directeur.  

f. Modalités de passation  

En raison d’éloignement géographique ou encore d’incompatibilité d’emploi du temps 

j’ai du réaliser certains de mes entretiens par téléphone, les autres ont été réalisés 

en direct.  

Pour commencer, je rappelais le sujet de mon mémoire ainsi que mon 

questionnement sur la collaboration entre ergothérapeute et enseignant, et je 

m’assurais du consentement des personnes interrogées. Pour cela, je faisais signer 

un formulaire de consentement (Annexe III), rappelant l’objet de l’étude ainsi que les 

modalités concernant l’anonymisation des données, le déroulement de l’entretien et 

la conservation des informations recueillies. Ce formulaire était signé par le 

participant et moi-même en deux exemplaires (1 pour lui et 1 pour moi). Afin de 

faciliter ma prise de note, je me suis également assurée que les participants 

acceptaient que j’enregistre l’entretien. Ensuite j’ai procédé aux entretiens, 5 ont été 

réalisés en face à face (1 ergothérapeute et 4 enseignants) et 5 par téléphone (4 

ergothérapeutes et 1 enseignant). Chaque entretien a été enregistré au moyen d’un 

dictaphone lors de ceux en face à face et avec un logiciel d’enregistrement de 

conversation lors des appels téléphoniques. Ils ont duré entre 10 et 20 minutes, je ne 

démarrais l’enregistrement qu’une fois la personne prête à commencer l’entretien. 

Une fois les questions posées, je laissais toujours un temps d’échange, afin de 

revenir sur des éléments ayant été abordés. Pour conclure, je remerciais le 

participant de m’avoir accordé du temps et en lui proposant de lui envoyer le travail 

réalisé.    

 

2. ANALYSE DES RESULTATS 

Afin de préserver l’anonymat des participants à cette étude, j’utiliserais OT1, OT2, 

OT3, OT4 et OT5 pour désigner les ergothérapeutes (Occupational Therapist en 

anglais : OT)  et pour les enseignants, j’utiliserais E1, E2, E3, E4 et E5. Vous 

trouverez en annexe V et VI, les tableaux de recueil de données que j’ai utilisé pour 

analyser les résultats obtenus lors de ces entretiens.  
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a. Résultats des ergothérapeutes 

Profil 

Sur les cinq ergothérapeutes interrogés, seulement 3 avaient des formations liées à 

l’autisme (OT1, OT2 et OT4). Tous les trois étaient formés à l’intégration sensorielle 

sans pour autant que ce soit spécifique à l’autisme, l’un d’entre eux en revanche était 

formé aux particularités sensorielles de l’enfant autiste et un autre aux reflexes 

archaïques. On retrouve également des formations liées à des méthodes 

éducatives : Teacch, ABA, PECS. Ainsi qu’un Diplôme Universitaire autisme, une 

formation aux habiletés sociales et une sur à la prise en charge en ergothérapie 

d’enfant autiste.  

 

Tous les ergothérapeutes interrogés accompagnent actuellement des enfants 

autistes :  

 OT1 : 1 enfant diagnostiqué Autiste Asperger. 

 OT2 : 5 enfants diagnostiqués, 2 en cours de diagnostic. Parmi eux, il y en a 1 

qui n’est pas scolarisé, 1 en CLIS et 5 en milieu ordinaire dont 2 avec des 

incertitudes concernant l’avenir. 

 OT3 : 5 enfants au collège et 1 en primaire. 

 OT4 : 5 enfants tous scolarisés. 

 OT5 : 1 scolarisé en classe de 6ème.  

Pour la suite de l’analyse, nous ne prendrons en compte que les enfants autistes 

scolarisés en classe de CP qui ont été pris en charge par ces ergothérapeutes au 

cours de leur carrière.  

 

Prise en charge à l’école 

Les prises en charge peuvent être réalisées intégralement à l’école ou de façon 

ponctuelle. 

Seul OT3 réalisait l’intégralité de ses prises en charge au sein de l’école. Les 

séances se déroulaient dans une salle près de la classe, en présence de l’AVS. Une 

fois fini, un point était réalisé avec l’enseignant afin de lui raconter le déroulement et 

prendre connaissance des difficultés rencontrées par l’enfant au quotidien. OT2 

pouvait être amené à réaliser des prises en charge hebdomadaire à l’école « pour 

des questions pratiques […] ».  
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En ce qui concerne les séances ponctuelles, OT1, OT2, OT4 et OT5 ne se rendent 

généralement à l’école que lorsqu’il y a des problématiques scolaires ou à la 

demande de l’enseignant. Pour OT1, « c’est souvent une plainte par rapport aux 

troubles des apprentissages […], je vais voir en classe avec l’enseignant », mais tout 

dépend des attentes de la famille. OT2 me précise : « idéalement j’essaye de 

rencontrer au moins une fois l’école pour connaitre les difficultés de l’enfant, discuter 

sur ce qu’on peut mettre en place en fonction des besoins […]. Si j’ai des demandes 

de l’école, j’essaye d’y répondre […] ». Ensuite, lorsqu’il est amené à intervenir, c’est 

« à la demande de l’école sur une problématique particulière […] » dans ce cas là, il 

s’y rend pour voir les besoins et définir un plan d’action avec l’enseignant, puis il 

travaille les adaptations en séance et retourne à l’école pour les mettre en place. 

OT4, se rend à l’école de l’enfant « […] pour venir l’observer en classe ou pour une 

problématique particulière et aménager l’environnement […] sensoriel et 

architectural ». Et pour OT5, il ne s’est pas encore rendu à l’école, mais compte le 

faire prochainement. 

Les modalités de prise en charge diffèrent, mais même si l’ergothérapeute ne se 

rend pas à l’école de façon régulière, il porte toujours une attention aux difficultés 

scolaires.  

 

Contact avec l’école 

Les prises en charge ne se déroulant pas tout le temps à l’école, d’autres moyens de 

communication entrent en jeu.  

Selon OT1, OT2, OT3, et OT5, la communication s’effectue principalement par mail. 

Cependant, lorsque l’ergothérapeute intervient pour d’autres enfants dans l’école, 

elle peut s’effectuer à ce moment là.  

Parmi les ergothérapeutes rencontrés, seul OT5 n’a pas encore pris contact avec 

l’enseignant de l’enfant, cela ne fait que 2 mois qu’il le suit pour travailler l’autonomie 

sur l’ordinateur. Il attend donc que l’enfant maitrise l’outil informatique pour se mettre 

en relation avec l’école afin de l’introduire en cours.  

Certains des ergothérapeutes interrogés ont pris contact avec l’enseignant avant 

qu’une situation problématique ne soit évoquée (OT2, OT3 et OT4). Afin d’établir la 

communication OT2 réalise un courrier à destination de l’enseignant, qui est remis 

aux parents afin qu’ils le transmettent, reprenant la démarche mise en place avec 

l’enfant ainsi que ses disponibilités pour se rendre à l’école et échange de visu avec 

l’enseignant.  OT4 ayant commencé la prise en charge avant l’entrée en CP, il a pris 
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contact avec l’enseignant avant la rentrée  afin de lui proposer « […] des 

aménagements pour la classe, des aides techniques … ». Et pour OT3, la prise en 

charge s’effectuant à l’école, il l’a contacté afin de planifier les séances.  

La communication avec l’enseignant se fait dans la majorité des cas, même si elle 

intervient de différentes façons ou à différents moments.  

 

Informations transmises 

Des informations sont transmises aux enseignants à différents moments de la prise 

en charge et avec l’accord des parents.  

Certaines informations peuvent passer par l’intermédiaire des parents, OT1 leur 

demande de transmettre le compte rendu des bilans  en précisant « je ne le fait pas 

moi-même car on n’a pas le droit de le faire », afin que l’enseignant soit au courant 

« de la situation, de la pathologie » de l’enfant. Pour la suite de la prise en charge, il 

précise : « du moment que j’ai l’aval des parents pour moi il n’y a plus de secret 

professionnel, on travaille tous pour le bien de l’enfant […] ». D’autre comme OT4, 

ne passe que par les parents, « je donne toujours l’information aux parents » lorsqu’il 

reçoit une demande de l’enseignant, avant de donner une réponse sur des 

propositions d’aménagement, attend l’accord des parents. OT2, quant à lui, interroge 

les parents sur ce qu’il peut dire ou non à l’enseignant, avant de prendre contact 

avec lui pour lui expliquer les répercutions de la pathologie sur l’apprentissage et 

donner des méthodes afin de palier aux difficultés, il précise : « je ne donne pas 

toutes les méthodes [...], ça fait beaucoup, je m’adapte à chaque enfant ». 

Lors de la mise en place d’aide, OT1 et OT4 laissent une  trace écrite sur les 

préconisations ainsi que sur leur mode d’emploi pour permettre à l’enseignant de les 

utiliser en son absence.  Et concernant OT3, il explique à l’enseignant l’utilisation de 

l’outil informatique pour qu’il l’utilise avec l’enfant.  

Les informations transmises sont variées, allant de l’explication de l’autisme et de 

ses répercussions sur l’apprentissage, à la mise en place d’aides et l’explication de 

leurs utilités, en passant également par les résultats des bilans.  

 

Aménagement et adaptation 

Afin d’aider l’enfant à accéder aux apprentissages, différentes aides sont mises en 

place. Parmi elles, on en trouve 4 types : l’outil informatique, les aménagements 

sensoriels, les aides visualisées et les renforçateurs. 
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OT3 et OT5 ont été amenés à travailler l’utilisation de l’outil informatique, car pour les 

deux enfants, la production graphique était problématique. Pour mener la prise en 

charge, OT3 a fait le choix d’utiliser l’outil informatique cela « ne l’engageait pas au 

même titre que le graphisme […] pour un rendu fiable, lisible et beau, car c’est un 

enfant qui refusait de faire plutôt que de risquer de mal faire, de se tromper ou de 

faire pas propre. ». L’enfant suivi par OT5 ne laissait aucune trace écrite en raison de 

déficit de motricité fine et de dextérité. L’ordinateur a été choisi parce que cela 

l’intéressait. Cependant OT1 précise que la mise en place de l’ordinateur n’est pas 

une généralité.  

On va également retrouver des aménagements sensoriels, qui sont utilisés par OT2, 

OT3 et OT4 (tous trois formés à l’intégration neurosensorielle) : comme des salles 

annexes, OT4 explique qu’une telle salle permet à l’enfant de « […] pouvoir faire une 

pause parce que ça lui demande beaucoup le bruit des autres enfants, notamment 

lors du travail de groupe […] » cela lui permet donc de souffler. On peut également 

mettre en place des outils sensoriels comme des coussins gonflables, des tapis de 

sol ou encore des objets à manipuler … à mettre en classe ou dans la salle 

extérieure, comme le précise OT1.  

Ensuite, on va retrouver tout ce qui est aides visualisées. OT2 et OT4 utilisent un 

planning qui comme le dit OT4 à pour but que l’enfant sache « ce qui l’attend d’une 

heure à l’autre, qu’il puisse anticiper ». OT2 explique qu’il utilise une méthode issue 

du Teach « qui est un aménagement sur le temps des exercices, appelé visualisation 

[…], c’est la mise en place de certain timing à effacer […] et de temps de pauses ». 

OT1 a déjà été amené à utiliser des plannings, mais actuellement aucun des enfants 

qu’il suit n’a de difficulté pour la gestion du temps.  OT4 a également mis en place 

des aides mémoire comme une feuille avec les lettres ou encore une photo montrant 

comment ranger son casier … OT2 quant à lui a réalisé des adaptations de supports 

pour faciliter les apprentissages des mathématiques ou de l’écriture en utilisant des 

méthodes visuelles. 

Puis on retrouve également des renforçateurs, OT2 donne l’exemple d’un enfant 

ayant une impulsivité comportementale pour lequel il a été mis en place « un code 

couleur pour renforcer les bons comportements et donc des renforçateurs. C’était au 

quart de journée […] et à chaque quart si il avait bien réussi, il avait un morceau 

d’image, façon puzzle », cela permettait de l’encourager. 

Il existe donc une multitude d’aides possibles, mais chaque enfant étant différent, il 

faut savoir s’adapter 
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Freins à la collaboration  

Lors de la collaboration avec l’enseignant, l’ergothérapeute se retrouve confronté à 

différents freins.  

Celui évoqué le plus souvent est le manque de temps, OT1 explique « ça prend du 

temps », et il faut réussir à trouver un moment pour s’appeler en fonction des 

emplois du temps de chacun, ce point de vue est partagé par OT2. OT3 rapporte 

également un problème de temps en précisant que l’ensemble des professionnels ne 

se réunissent qu’une fois par an.   

Selon OT2, lorsque la collaboration n’est pas possible c’est souvent du à la 

« méconnaissance mais aussi à la non reconnaissance volontaire ». De plus, elle 

ajoute que « l’autisme est une pathologie dont on entend beaucoup parler en ce 

moment, c’est bien, mais pas que, car les gens vont voir des autistes sévères, parce 

que c’est eux qu’on montre et les enseignants considèrent les autres, les plus légers, 

comme des enfants capricieux, caractériels ». Cette idée est également reprise par 

OT5 qui explique que « l’autisme est un grand mot et qui fait peur à beaucoup de 

personnes, et les enseignants […] ont des questions, mais ne savent pas comment 

les poser », de plus, certains veulent vraiment bien faire, mais ne savent pas 

comment, cela dépend de l’enseignant. Quant à OT4, il évoque des possibles 

craintes de l’enseignant : « il aurait peut être peur d’être pris sur leur champ de 

compétences et ils peuvent se sentir […] mal à l’aise par rapport à la situation et au 

fait que l’ergothérapeute puisse envoyer des conseils ».  

Tous ces freins sont directement liés à l’ergothérapeute, cependant OT2 évoque 

également des écoles « fermées » ce qui peut selon lui être dû à des relations 

difficiles avec la famille.  

La collaboration entre enseignant et ergothérapeute n’est pas toujours facile, 

différents freins apparaissent. Cependant, les ergothérapeutes en sont conscients.  

 

Axes d’améliorations 

Les ergothérapeutes ayant conscience des difficultés pour collaborer, ils sont source 

de proposition pour remédier à cela.  

Selon les ergothérapeutes, les enseignants étant peu formés, OT5 dit « il faudrait 

essayer de systématiser une formation […] dans chacun des établissements français 

[…], que les enseignants aient au moins des informations ». OT2, OT3 et OT4, 
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parlent également d’organiser des temps d’échange plus régulier, même si OT3 

précise que cela peut être compliqué à mettre en place.  

Et selon OT1, il faut savoir se remettre en question : « le plus important, c’est qu’il 

faut comprendre que nous sommes thérapeutes et qu’eux sont enseignants, il faut 

donc se mettre à la portée par notre vocabulaire et à la fois comprendre qu’on n’a 

pas les même contraintes, on ne fait pas le même métier, il faut au maximum 

s’adapter et collaborer ».  

La collaboration s’effectue dans les deux sens, il est essentiel de savoir reconnaitre 

les freins et ainsi réfléchir à des solutions pour y remédier.  

 

b. Résultats des enseignants 

Profil 

Aucun des enseignants interrogés n’avait eu au cours de sa formation d’enseignant 

des notions sur l’accompagnement de ces enfants. En revanche dans le cadre de la 

formation continue certain ont pu avoir accès à des formations. E1 a assisté à une 

conférence organisée par l’Education Nationale, E2 a pu bénéficier à sa demande, 

d’une formation par l’intermédiaire de la psychologue scolaire. E4 a eu 2 heures de 

formation sur la base du volontariat. Et E5, a eu quelques notions sur 

l’accompagnement, mais principalement pour les dys’. En revanche, E1 et E3 ont fait 

des recherches personnelles afin de mieux comprendre l’autisme, ou encore comme 

pour E3, les parents ont fourni différents guides, notamment celui de l’Education 

Nationale.  

 

Accueil d’enfant autiste 

L’accompagnement d’enfant autiste n’est pas facile, comme l’explique E1, qui 

précise que ça demande du temps et une attention permanente. E2 rajoute que cela 

n’est pas évident, car l’enfant ne souhaitait pas entrer en contact avec l’adulte, il 

fallait partir sur des choses plaisantes pour réussir à intégrer les notions à apprendre 

ce qui nécessitait un travail différé. Les enseignants ont également beaucoup évoqué 

la présence de l’AVS. Selon E3, sa présence est indispensable. E4 rajoute « l’AVS 

est là pour les aider à faire le travail ordinaire […] et cela se passe très bien ». Il 

représente donc un soutien important pour l’enfant, mais également pour 

l’enseignant.  
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L’inclusion scolaire est bénéfique pour l’enfant, comme le précise E1, en expliquant 

que l’enfant présent dans sa classe est content de venir à l’école, il y vient avec le 

sourire. Mais également pour l’enseignant et les autres enfants, selon E5, avoir « un 

enfant autiste dans sa classe à des côtés positifs vis-à-vis des autres enfants et vis-

à-vis de l’enseignant, qui doit pouvoir s’adapter et réfléchir ».  

 

Contacts avec les professionnels accompagnant l’enfant 

Les contacts avec les professionnels extérieurs varient d’un enseignant à l’autre. 

Certains se passent de manière indirecte, d’autres se réalisent en direct à différents 

moments.   

E1 est en contact régulier avec l’éducatrice de l’enfant qu’il accompagne, notamment 

par téléphone. D’autres ont des contacts réguliers, E5 à pu rencontrer 

l’ergothérapeute lors de séance en classe, de réunion en début d’année en présence 

de la maman afin de prendre connaissance de ses acquis et des objectifs pour 

l’année à venir. De plus pour cet enseignant, l’ergothérapeute a réalisé certaines 

séances au sein de l’école, notamment pour mettre en place des adaptations. Pour 

E3, l’enfant bénéficiait de séances d’ergothérapie à l’école ce qui facilitait la 

discussion. Dans d’autres cas, il y a peu de contact, E5 explique que l’enfant est 

suivi par une orthophoniste, avec qui il n’a pas de contact, mais des informations 

sont passées par l’intermédiaire de la maman « je vais demander ce qu’il fait avec 

elle ». En revanche, il n’a pas aucune information concernant le psychomotricien. Il 

précise «  Je pourrais les contacter par téléphone, […] mais j’en ai pas forcément 

ressenti le besoin ».  

Les ESS peuvent donc être, comme le précise E2, la seule occasion de rencontrer 

les autres professionnels en précisant que le reste du temps, « les parents font le 

relais ». Mais dans certaines écoles, comme celle de E4, seul l’enseignant référent, 

le directeur, l’enseignant et les parents sont présents.  

On remarque que les enseignants sont très peu en contact avec les professionnels 

accompagnant l’enfant.  
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Aménagement et adaptation  

On retrouve deux types d’aménagement : ceux concernant l’environnement et ceux 

pour les supports.  

Pour les aménagements de l’environnement, il y a différentes modalités. Dans la 

classe de E4, l’enfant est placé loin des fenêtres pour ne pas être distrait par les 

oiseaux, il est sur le devant de la classe afin de n’avoir que le tableau et la maitresse 

en face. Que ce soit dans la classe de E2, E4 et E5, l’AVS est positionné au côté de 

l’enfant, pour celle de E3, il est positionné devant l’enfant, sur le devant de la classe.  

Ensuite, nous avons les adaptations de support. L’enfant accompagné par E5 utilise 

des stylos à manche grossi, l’enfant ayant du mal à verbaliser, mais comprenant très 

bien l’oral, les interactions passe par le biais de l’AVS qui lui pose les questions et il 

acquiesce pour répondre. Ensuite, pour les exercices, il l’incite à manipuler en lui 

proposant des étiquettes à associer (mots / images), il utilise également des codages 

couleur pour faciliter la compréhension ainsi que l’outil informatique.  

Pour E4, il n’y a pas d’adaptation des apprentissages, car selon lui, il n’y a pas de 

besoins spéciaux liés au handicap, les enfants en CP ne progressent pas de la 

même manière, les adaptations faites sont pour l’ensemble des élèves.  

A coté de l’enfant de E3, il y a un tableau afin d’afficher les aides visualisées, les 

cours sont adaptés au jour le jour avec l’AVS. Concernant E2, il demande dans un 

premier temps aux parents d’amener le matériel dont ils disposent pour les prises en 

charges extérieures. Il les interroge sur ce qui est fait à l’extérieur ainsi que sur ses 

loisirs afin de trouver des idées motivantes pour lui. Pour certains enfants, il a 

également mis en place des pictogrammes. Tout comme E3, il adapte le programme 

au jour le jour. Et pour E1, l’enseignement passait par l’utilisation de jeux notamment 

de niveaux maternelle, l’enfant a également un classeur dans lequel se trouvent des 

pictogrammes, mais il ne les utilise pas. En revanche pour le repérage dans le 

temps, il se base sur le code couleur présent dans la classe.  

Comme le précise E5, chaque enfant autiste est différent, il faut donc faire des 

essais afin de trouver les aides lui correspondant.  

 

Freins à la collaboration 

Lors de la collaboration avec les professionnels, deux freins apparaissent 

principalement, le temps et le secret médical.  



 
34 

Comme pour les ergothérapeutes, on retrouve la notion de manque de temps. Elle 

est évoquée par E5 qui précise qu’il est compliqué de trouver le bon moment, 

notamment en raison de planning et d’emploi du temps différents comme l’explique 

E2. Cette idée est partagée par E3, qui rajoute que les professionnels « se cachent 

toujours derrière le secret médical » et qu’ils ne peuvent donc pas toujours avoir 

accès aux comptes rendus des bilans.  E4 évoque également ce secret même s’il le 

comprend, elle souhaiterait avoir plus d’informations afin d’assurer une continuité 

avec le travail réalisé à l’extérieur. Il précise également que comme l’AVS est 

présent,  les parents ne vont pas forcément le voir pour lui expliquer les difficultés de 

l’enfant, mais s’adressent plutôt l’AVS.  

Tous ces facteurs compliquent leur souhait de collaborer avec les autres 

professionnels, malgré l’envie d’aider l’enfant.  

 

Axes d’améliorations 

Il ressort comme axe d’amélioration, la nécessité d’avoir des contacts réguliers avec 

les professionnels qui suivent l’enfant. E2, souhaiterait qu’on lui explique l’autisme, 

qu’on l’aide pour l’adaptation des cours et E3 voudrait savoir jusqu’où l’enfant peut 

aller et avoir accès à des guides afin de l’aider dans son quotidien.  

 

3. DISCUSSION 

a. Interprétation des résultats  

Certains des ergothérapeutes interrogés interviennent au sein de l’école, cela peut 

donc être bénéfique à la collaboration, car ils ont la possibilité de rencontrer 

l’enseignant régulièrement. Cependant, lorsque les séances à l’école ne sont pas 

possibles, l’ergothérapeute peut être en contact avec l’enseignant, soit à la demande 

de ce dernier, soit à celle des parents ou soit à l’initiative de l’ergothérapeute lui-

même. En revanche, la prise de contact peut avoir lieu à différents moments (début 

de prise en charge, à la demande des parents ou de l’enseignant …) et de 

différentes façons (par mail, téléphone, entretien, séance à l’école, ESS…). Les 

informations transmises sont de différentes natures, cela peut concerner des 

comptes rendu de bilans, des informations sur ce qu’est l’autisme ainsi que ses 

répercussions sur la scolarité ou encore la mise en place d’adaptation avec 

l’explication de leurs utilités. Concernant les aides apportées, elles peuvent être de 

différentes natures, l’essentiel étant qu’elles aident l’enfant à accéder aux 
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apprentissages. Et même si la collaboration entre ergothérapeute et enseignant est 

importante pour l’enfant, elle n’est pas toujours facile, elle demande donc de 

l’adaptation.  

 

Dans le cas des enseignants, certains soulignent le fait que l’inclusion scolaire de 

l’enfant est bénéfique pour tous. Pour l’enfant lui-même, car comme je le disais 

précédemment cela peut être un outil thérapeutique permettant de travailler sur les 

troubles, mais aussi pour ses camarades de classe, car cela leur apprend la 

tolérance, la différence … et pour l’enseignant qui doit savoir se questionner et 

s’adapter. La définition même de l’école inclusive est qu’elle doit s’adapter à la 

diversité des besoins de l’ensemble des enfants, afin qu’ils soit tous égaux.  

Cependant, même si l’Education Nationale précise que la réussite de la scolarisation 

des enfants autistes nécessite la participation  de tous les partenaires, les 

enseignants rencontrés ont très peu de contact avec les professionnels extérieurs. Et 

même si les enseignants souhaitent aider l’enfant, connaissant mal le sujet, ils 

peuvent se sentir démunis sur les aides à mettre en place. Ils doivent donc trouver 

des moyens de s’adapter.  

 

Lors de ces entretiens, n’ayant pas réalisé le même questionnaire pour les deux 

professions, j’ai fait le choix d’analyser les résultats séparément, cependant 

différents point commun sont apparus.   

Aux niveaux des freins, les deux professions évoquent des difficultés  

organisationnelles, dû à un manque de temps de part et d’autre, pour pourvoir 

discuter de l’enfant et comme on l’a vu précédemment avec l’étude réalisée par 

NOCHAJSKI Susan en 2001, la collaboration se base sur des activités associées 

comme la communication entre les membres de l’équipe ainsi qu’une coordination. 

Cette phase est donc essentielle afin de pouvoir accompagner l’enfant. Cependant, 

pour que cette collaboration puisse se faire, il est essentiel d’avoir l’accord des 

parents sur ce qui peut être ou non abordé avec les enseignants. Car même si les 

enseignants comprennent l’intérêt du secret professionnel, ils souhaiteraient, eux 

aussi pouvoir aider l’enfant à réussir sa scolarité, et donc accéder aux informations.  

Ensuite on retrouve le manque de formation des enseignants, il est évoqué par les 

ergothérapeutes, mais aussi par les enseignants et comme le disait OT1 « L’autisme 

est un secteur qui demande de se former tout le temps ».  
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Au niveau des aides mises en place, on retrouve également des similitudes, comme 

tout ce qui concerne les aides visualisées. Avec ou sans ergothérapeute, on trouve 

leurs mises en place, que ce soit par le biais de planning permettant à l’enfant de se 

repérer dans le temps ou l’utilisation de pictogramme pour favoriser sa 

communication avec l’enseignant, voire même des aides visuelles sur comment 

ranger son cassier … Toutes ces aides sont donc importantes pour aider l’enfant à 

accéder aux apprentissages, mais il en existe d’autres et cela dépend de  chaque 

enfant. Il faut donc s’adapter à l’enfant et trouver ce qui lui correspond le mieux en 

fonction de ses capacités.  

 

b. Validation des hypothèses 

Pour cette étude, j’avais émis les hypothèses suivantes :  

 La mise en place d’aides visualisées permet à l’ergothérapeute et à 

l’enseignant de collaborer afin de favoriser l’inclusion scolaire des enfants autistes en 

classe de CP 

 La mise en place de fiches explicatives à destination des enseignants permet 

une meilleure compréhension des aides mises en place. 

A la suite des réponses obtenues lors des entretiens, je peux dire que la première 

concernant les aides visualisées tend à se valider, car cet outil est beaucoup utilisé 

par les deux professions. De plus, les enseignants évoquent le fait qu’ils 

souhaiteraient avoir des pistes concernant les adaptations à mettre en place, ce qui 

sous entend l’envie de collaborer avec l’ergothérapeute pour accompagner l’enfant.  

 

Concernant la seconde, je ne peux la valider entièrement, car seuls quelques 

ergothérapeutes interrogés ont abordé le fait de réaliser ce type de fiches en 

revanche, les enseignants souhaitant être plus accompagnés, cela pourrait leurs être 

bénéfiques.  

 

Au vu du nombre de réponses, on ne peut affirmer avec certitude la validation de ces 

hypothèses. Pour cela, il faudrait interroger un plus grand nombre de professionnels 

afin d’avoir un avis plus représentatif.  
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c. Biais  

Avec le recul, je m’aperçois que différents biais sont apparus pour l’analyse de mes 

résultats.  

Biais méthodologiques 

Comme je l’expliquais précédemment, j’ai fait le choix d’interroger deux populations 

différentes avec des formations différentes. Lors de la rédaction de mes guides 

d’entretiens, je n’ai donc pas posé les mêmes questions aux enseignants et aux 

ergothérapeutes. Même si l’on retrouve des similitudes dans les réponses des 

ergothérapeutes et dans celle des enseignants, je n’ai pas pu réaliser une analyse 

conjointe des résultats des deux populations.   

Ensuite, n’ayant pu interroger que 5 ergothérapeutes libéraux et 5 enseignants, les 

résultats obtenus ne sont pas représentatifs et ils ne donnent qu’une idée de ce qui 

pourrait définir la collaboration entre ergothérapeute et enseignant.  

En ce qui concerne le lieu, lorsque j’interrogeais les enseignants, je me rendais au 

sein de l’école. Les entretiens étaient donc réalisés dans la classe de l’enseignant, 

cependant, il est arrivé qu’au milieu de l’entretien, nous soyons interrompus par 

l’intervention d’un autre membre de l’équipe éducative. Certains ont également été 

réalisés en extérieur, il fallait donc faire abstraction des bruits ainsi que du passage.  

Pour ceux réalisés par téléphone, j’ai pu m’apercevoir que la personne interrogée 

n’était pas pleinement dans l’entretien. J’entends par là qu’elle pouvait être amenée 

à faire autre chose en même temps ce qui a conduit à une perte de la continuité. Il 

me fallait donc recentrer le sujet afin d’avoir les informations et d’en perdre le moins 

possible.  

 

Biais de sélection 

Lors de mon étude, je n’ai interrogé que des ergothérapeutes libéraux, or dans 

l’inclusion scolaire des enfants autistes, on peut également retrouver des 

ergothérapeutes travaillant en SESSAD.  

 

Biais de désirabilité sociale et de confirmation 

Durant les entretiens et notamment les questions portant sur les aides mises en 

place, j’avais tendance, inconsciemment, à diriger les réponses sur les aides 

visualisées, en expliquant en quoi ça consiste lorsque la personne ne savait pas ou 
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en le demandant une fois que la personne avait fini de répondre à la question, ce qui 

a pu orienter la réponse.  

 

Effet de contexte 

Lorsque la personne interrogée donnait la réponse à l’une des questions à venir, je 

ne prenais pas le temps de revenir sur cette question. Or le fait d’y revenir aurait pu 

me permettre d’avoir une réponse plus détaillée et ainsi avoir de nouvelles 

informations.  

 

d. Difficultés rencontrées  

Durant cette phase expérimentale, j’ai rencontré plusieurs difficultés. Les premières 

sont apparues lors de la recherche des participants à l’étude et notamment des 

ergothérapeutes. J’ai dans un premier temps ciblé des professionnels du 

département. Au vu du peu de réponses reçues, j’ai du élargir mon champ de 

recherche. C’est pour cette raison que je me suis orientée vers les réseaux sociaux 

et par conséquent, j’ai élargie ma recherche à l’ensemble de la France 

métropolitaine. Ce peu de réponse peut s’expliquer par le fait que j’ai commencé 

mon recrutement tardivement (début avril).  

De plus, mon sujet étant très précis, je me suis retrouvée confrontée à des 

professionnels ayant déjà accompagné des enfants autistes, mais pas forcément en 

classe de CP.  

En ce qui concerne la passation des entretiens, lors des premiers, je coupais 

l’enregistrement audio une fois ma dernière question posée, or à la suite de 

l’entretien suivait une discussion informelle durant laquelle j’obtenais de nouvelles 

informations.   

 

Ce travail de recherche a nécessité que je m’adapte aux difficultés rencontrées, et 

que je réajuste ma pratique. MORITA Akio a dit « N’ayez pas peur de faire une 

erreur. Mais faites en sorte de ne pas faire la même erreur deux fois. ».  

 

e. Perspectives envisagées 

Pour la suite de ce travail, il pourrait être intéressant d’inclure les AVS qui, comme 

l’ont dit les ergothérapeutes et les enseignants, participent pleinement à l’inclusion 

des enfants autistes et  les accompagne au quotidien à l’école.   
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Le nombre de personne interrogée étant faible, il pourrait être intéressant d’élargir 

l’échantillon afin d’avoir des réponses plus représentatives de la situation actuelle, et 

d’inclure des ergothérapeutes travaillants en SESSAD. 

 

 En ce qui concerne le public concerné, les enfants autistes scolarisés en classe de 

CP, étant très ciblés, il pourrait être judicieux de s’intéresser à l’ensemble des 

classes cycle 2 ou encore à l’ensemble de celles du primaire.  

 

Pour ce travail, je n’étais concentré que sur les aides visualisées et les fiches à 

destination des enseignants. Or, j’ai pu me rendre compte qu’il y avait bien d’autres 

adaptions proposées aux enfants, il faudrait donc s’interroger sur l’ensemble de ces 

aides.  
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CONCLUSION 

La collaboration entre ergothérapeute et enseignant est l’un des moyens pouvant 

permettre l’inclusion scolaire. Au cours de ce travail, j’ai pu rencontrer des 

professionnels (ergothérapeutes et enseignants) lors d’entretiens. Ils devaient me 

parler des modalités d’accompagnement de ces enfants et de leur collaboration. Il 

est ressorti qu’il existe de nombreuses aides possibles ainsi que différents moyens 

de communiquer ensemble, pour une collaboration optimale. Cependant, cela n’est 

pas toujours facile du fait de l’emploi du temps de chacun, de la différence de nos 

champs d’action professionnel : paramédicale et enseignement. Le secret 

professionnel vient interférer dans nos relations.  

Notre profession étant axée sur les activités de la vie quotidienne, il est important 

que l’on ne se limite pas seulement au milieu institutionnel, mais que l’on s’ouvre 

vers l’extérieur. Dans le cas d’accompagnement d’enfant, la dimension scolaire est 

primordiale. Afin de lui assurer une inclusion scolaire dans de bonnes conditions, il 

est important d’avancer conjointement avec lui, ses parents, son enseignant et 

éventuellement son AVS.  

Donc l’inclusion impose une collaboration et des échanges interprofessionnels qui 

demande à chacun de s’adapter et qui demeure perfectible.  
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ANNEXE I : EXTRAIT DU PROGRAMME SCOLAIRE DU CYCLE 2 
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ANNEXE II : GUIDE D’ENTRETIEN A DESTINATION DES ERGOTHERAPEUTES 

 GUIDE D’ENTRETIEN A DESTINATION DES ERGOTHERAPEUTES 

Question de recherche : par quels moyens l’ergothérapeute et l’enseignant 

collaborent-ils pour favoriser l’inclusion scolaire de l’enfant autiste en classe de CP ? 

 

Hypothèses :  

- La mise en place d’aides visualisées permet à l’ergothérapeute et à l’enseignant de 

collaborer afin de favoriser l’inclusion scolaire des enfants autistes en classe de CP.  

 

- La mise en place de fiches explicatives à destination des enseignants permet une 

meilleure compréhension des aides mises en place. 

 

Type d’entretien : semi –structuré  

Lieu : ______________________________________________________________ 

Durée de l’entretien : 15 minutes   

Population interrogée : Enseignant ayant accompagné un ou plusieurs enfant(s) 

autiste(s) / ergothérapeute travaillant auprès d’enfants autistes.   

 

Ne pas oublier de :  

- Valider la volonté de la personne de participer à l’entretien. 

- Rassurer la personne concernant sa participation et son anonymat.  

- Préciser que les données collectées seront détruites après un délai de 6 mois.  

 

Informations générales 

Nom : ______________________________________________________________ 

Nombre d’enfants autistes pris en charge : _________________________________ 

Formation spécifique autisme : Oui - Non  

Si oui la/ les quelle(s) :_________________________________________________ 

Remarques ou observations :  
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Questions :  

1/ Lors de la prise en charge d’un enfant autiste, quel contact entretenez vous avec 

l’école ?   

 

 

2/ Comment intervenez-vous au sein de l’école ?   

 

 

 

3/ Que proposez-vous pour accompagner l’enfant autiste à l’école et travaillez-vous 

en collaboration avec l’enseignant ?  

 

 

 

4/ Comment communiquez-vous avec les enseignants de l’enfant autiste ?  

 

 

 

5/ Quelles informations transmettez-vous aux enseignants ?  

 

 

6/ Comment souhaiteriez-vous améliorer cette collaboration ? 
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ANNEXE III : GUIDE D’ENTRETIEN A DESTINATION DES ENSEIGNANTS 

 GUIDE D’ENTRETIEN A DESTINATION DES ENSEIGNANTS 

Question de recherche : par quels moyens l’ergothérapeute et l’enseignant 

collaborent-ils pour favoriser l’inclusion scolaire de l’enfant autiste en classe de CP ? 

 

Hypothèses :  

- La mise en place d’aides visualisées permet à l’ergothérapeute et à l’enseignant de 

collaborer afin de favoriser l’inclusion scolaire des enfants autistes en classe de CP.  

 

- La mise en place de fiches explicatives à destination des enseignants permet une 

meilleure compréhension des aides mises en place. 

 

Type d’entretien : semi –structuré  

Lieu : ______________________________________________________________ 

Durée de l’entretien : 15 minutes   

Population interrogée : Enseignant ayant accompagné un ou plusieurs enfant(s) 

autiste(s) / ergothérapeute travaillant auprès d’enfants autistes.   

 

Ne pas oublier de :  

- Valider la volonté de la personne de participer à l’entretien. 

- Rassurer la personne concernant sa participation et son anonymat.  

- Préciser que les données collectées seront détruites après un délai de 6 mois.  

 

Informations générales 

Nom : ______________________________________________________________ 

Année d’ancienneté : __________________________________________________  

Nombre d’enfants autistes pris en charge : _________________________________ 

Remarques ou observations :  
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Questions :  

 

1/ Avez-vous des notions sur l’accompagnement d’enfant autiste ?  

 Formation ? Guide ?   

 

 

2/ Comment avez-vous adapté vos cours pour accompagner l’enfant dans son 

apprentissage ? 

 

 

 

3/ Avez-vous été en contact avec les professionnels de santé qui accompagnent 

l’enfant en dehors de l’école ?  

 Avec qui ?  

 De quelle manière ?  

 

 

4/ Quelles difficultés rencontrez-vous dans votre collaboration avec les 

professionnels accompagnant l’enfant   ?  

 

 

 

5/ Que souhaiteriez-vous avoir/savoir pour accompagner l’enfant autiste 

 

 

 

6/ Avez-vous d’autres informations à me donner ?  
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ANNEXE IV : FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 

Informations générales :  

Commanditaire de l’étude : Puren Marion  
Coordonnées : marion.puren@yahoo.com  
      06.86.78.49.83 
Qualification : Etudiante en 3ème année d’école d’ergothérapie  
Lieu de formation : Institut de formation La Musse – 27180 Saint Sébastien de 
Morsent 
 
But de l’étude :  

Cette étude a pour objectif de comprendre la collaboration entre ergothérapeute et 
enseignant permettant d’accompagner un enfant autiste dans son inclusion scolaire 
en classe de CP.  
 
Au cours de cet entretien, je vais vous poser différentes questions. Vous avez le droit 
d’interrompre cet entretien à tout moment, sans que cela n’ai de conséquence. Avec 
votre accord, cet entretien sera enregistré de façon à faciliter le travail de 
retranscription. Votre anonymat sera préservé et les informations que vous me 
fournirez resteront confidentielles. Tous les documents et enregistrements seront 
détruits une fois le travail d’étude rendu.  
 
Consentement :  

Je soussigné(e) _____________________________________ accepte de participer 
volontairement à ce projet de recherche. J’ai pris connaissance de ce formulaire et 
en comprend les termes.  
 
 
Signature du participant      Date : _ _ / _ _ /_ _ _ _ 

(mention « Lu et approuvé »)  
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature du responsable de l’entretien     Date : _ _ / _ _ /_ _ _ _ 

(mention « Lu et approuvé ») 
 

 

 

 

Un exemplaire sera conservé et un second sera remis au participant. 

mailto:marion.puren@yahoo.com
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ANNEXE V : TABLEAUX DE RECUEIL DE DONNEES DES ERGOTHERAPEUTES 
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ANNEXE VI : TABLEAUX DE RECUEIL DE DONNEES DES ENSEIGNANTS  
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Autisme et inclusion scolaire : une collaboration entre ergothérapeute et 
enseignant 

Puren Marion 

Résumé :  
En France, l’inclusion scolaire des enfants autistes reste problématique malgré les 

différentes mesures mises en place. L’ergothérapeute ayant un rôle dans la vie 

quotidienne de l’enfant dont l’école fait partie et l’enseignant l’accompagnant dans sa 

scolarité, ils peuvent avoir des intérêts communs à collaborer.  

Afin d’étudier cette collaboration, des ergothérapeutes et des enseignants ont été 

interrogés pour en connaitre les modalités, ainsi que les aides mises en place pour 

accompagner l’enfant.   

Durant ces entretiens, différents freins à la collaboration sont apparus, ainsi que 

différentes techniques d’accompagnement.  

La collaboration entre ergothérapeutes et enseignants a des bénéfices pour 

l’inclusion scolaire des enfants autistes, leur permettant ainsi d’avoir accès aux 

apprentissages en adaptant les supports ainsi que les conditions d’accueil.  

 

Mots clés : Autisme, collaboration, ergothérapeute, enseignant, inclusion 

 
Autism and inclusive education : The collaboration between occupational 

therapist and teacher 
 
Abstract :  

In France, inclusive education for autistic children remains a problem. The 

occupational therapist has a key role in the daily life of a child and so has the teacher 

involved in the child’s schooling, therefore they have an interest to work together.  

So as to study this mutual collaboration and the implemented aids, several 

occupational therapists and teachers have been questioned to understand how it works.  

During this research, several obstacles appeared but also techniques allowing the 

child to evolve. 

To conclude, their collaboration is beneficial for the inclusive education of these 

autistic children allowing them to access learning by adapting teaching aids and 

facilities. 

 

Keywords : Autism, collaboration, inclusion, occupational therapists, teacher 

 


